Mariage de 

André TUILLIERE et Irène Raymonde Gilberte AUDHOIN

Le dix Août mil neuf cent quarante six, à dix heures, devant nous, Joseph De MONTARDY, Maire d’Aussac, ont comparu publiquement en la maison commune : 

André TUILLIERE, cultivateur né à saint Ciers (Charente) le trente et un mars mil neuf cent dix sept, vingt neuf ans révolus, domicilié à Aussac – Charente – fils majeur et légitime de Louis TUILLIERE et de Anne DUMASDELAGE, d’une part

Et 

Irène Raymonde Gilberte AUDHOIN, sans profession, née à Aussac (Charente) le dix sept juillet mil neuf cent vingt six, vingt ans révolus, domiciliée à Aussac (Charente), fille mineure et légitime de Gustave AUDHOIN et de Léontine VIDEAU son épouse, tous deux domiciliés à Aussac, présents et consentants d’autre part.

Les futurs époux et les parents de la future épouse déclarent qu’il n’a pas été fait de contrat de mariage. André TUILLIERE et Irène Raymonde Gilberte AUDHOIN ont déclaré l’un après l’autre vouloir se prendre pour époux et nous avons prononcé au nom de la loi qu’ils sont unis par le mariage.

En présence de Gabriel AUDHOIN, employé SNCF à Angoulême (Charente) et Gilbert TUILLIERE, Tailleur à Bordeaux (Gironde), témoins majeurs qui lecture faite ont signé avec les époux, les parents de l’épouse, et Nous Joseph De MONTARDY, Maire d’Aussac
